
Contrat pour l’organisation d’un événement @ Muse      
Mise à jour février 2014/GM 

 

 

Fondation la Muse pour la créativité entrepreneuriale  Tél +41 22 733 84 05  – musekeeper@la-muse.ch – www.la-muse.ch 
Muse Genève 2, rue de la Muse  CH – 1205 Genève – Muse Lausanne 67 rue du Mont d’Or – CH 1006 Lausanne 

 

Conditions 
La priorité est donnée aux coworkers et à des porteurs de projets entrepreneuriaux et créatifs, de nature à transformer durablement la 
société. 
 
Date de l’événement le ………………………………     
 
Heure de début : …………….   heure de fin : …………………..   Durée de l’événement (en nbr d’heure) : ………………………… 
 
@ ¨ Muse Genève ¨ Muse Lausanne ¨  Muse Genève et Lausanne 
 
Muse Genève :     
¨ Salle de conférence (1 table et 12 chaises) 
¨ Salle du pique-nique (env. 15 à 18 personnes) 
¨ Open space des nomades (env. 20 personnes) 

 

M Muse Lausanne : 
¨  ¨ Salle de conférence (1 table et 12 chaises) 
¨  ¨ Salle du pique-nique (env. 15 à 18 personnes) 
¨  ¨ Open space des nomades (env. 20 personnes) 

 
 
Contribution volontaire (CHF, TVA inclus)  à payer avant l’événement  
 
¨ 50 CHF minimum  
 
¨ 200 CHF recommandé pour un atelier payant  
 
¨ ………………………… votre contribution volontaire  
   
Prestations de communication  
- publication d’un post sur le blog de la Muse et dans la rubrique Evénement, 3'000 visiteurs uniques par mois.  
- A vous de nous fournir au plus tôt une photo et un texte. 
- diffusion du post (extrait, titre et photo) dans la MuseLetter diffusée le 10 de chaque mois à plus de 2'000 contacts qualifiés 
- mention dans l’agenda sur le site de la Muse. La salle est réservée par le Musekeeper 
- mention orale au pique-nique et dans la vitrine de Muse Genève 
 
Prestations logistique  
- café et thé , prix de vente : 1.- CHF par capsule et sachet 
- à disposition : sucre, crème, gobelet, tasse en plastique, touillette, pot d’eau 
- remise de clef / code d’accès  
- pour les événements en soirée et le week-end : une place de parc à disposition 
 
Engagement  
- ordre : remettre le lieu en ordre tel que trouvé : rangement du mobilier, etc.  
- sécurité : garant de la sécurité du matériel des coworkers et de la Muse (ordinateurs, matériel,  etc.) 
- fournir copie de la RC du contractant. En cas de vol ou de perte, l’organisateur est tenu pour responsable. 
- L’organisateur est responsable de veiller à ce que les participants ne touchent pas aux affaires des coworkers, que toute les lumières 
soient éteintes et que toutes les fenêtres et portes soient bien fermées à la fin de son évènement.  
 
Valeurs et règles de vie 
- valeurs : entraide, plaisir, intégrité, créativité, écoute, autonomie 
- règles de vie : confidentialité, respect, partage, ouverture, communauté, ordre, propreté 

 
Contractant 
 

Organisation : …………………………………………………………….., représentant légal :  
 
Nom: ……………………………………………………………. Prénom : …………………………………………………………….  

Rue ……… ..............................................................................................  Code postal ..................................................................................  

Email ………… ........................................................................................  Tel/mobile :  ...................................................................................  

Date……………………………………………………………………… Lieu  ..................................................................................................................  

Signature du contractant .........................................................................................................................................................................................  

Payé ¨ cash le ………………………………………….. , au Musekeeper :  …………………………………………………….. 

¨ sur facture (uniquement pour les coworkers) 
 
Signature …………………………………………………………………………………… 


